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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2022_11_03_C164 
mettant en demeure le syndicat mixte LYBERTEC de procéder à la régularisation administrative des

travaux liés à la ZAC Lybertec sur les communes de Belleville, Charentay et Saint-Georges-de-Reneins
(69)

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.171-6, L. 171-7, L.171-8, L.181-1 et suivants,
L. 214-1 et suivants et R 214-1 et suivants, L.411-1, L.411-2 4°, R.411-6, R.411-10 et R.411-12,

VU l’arrêté préfectoral n°2013-B56 du 27 mai 2013 portant autorisation au titre de la loi sur l’eau délivrée
au Syndicat Mixte LYBERTEC dans le cadre du projet de création de la ZAC Lybertec sur les communes
de Belleville, Charentay et Saint-Georges-de-Reneins, 

VU l’arrêté préfectoral n°2014-E41 du 23 avril 2014 autorisant la capture ou destruction de spécimens
d’espèces animales protégées, la destruction, l’altération, la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’espèces protégées délivré au Syndicat Mixte LYBERTEC pour ce même projet,

VU  l’arrêté préfectoral n°2014-B118 du 16 décembre 2014 portant modification de l’arrêté préfectoral
n°2013-B56 pour ce qui concerne la nomenclature et les caractéristiques des ouvrages de gestion des
eaux pluviales délivré au Syndicat Mixte LYBERTEC pour ce même projet,

VU  le  rapport  de  manquement  administratif  n°0812018AADM069  rédigé  par  un  agent  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) en date du 19 novembre 2018, concernant  l’arrêté
préfectoral n°2014-E41 du 23 avril 2014 susvisé,

VU le rapport de manquement administratif n°0812018AADM069 transmis au syndicat mixte LYBERTEC,
par  courrier  avec  accusé  de  réception  conformément  à  l’article  L.171-6  et  dans  le  cadre  du
contradictoire,

VU le courrier de monsieur le préfet du Rhône du 7 novembre 2019 demandant la mise en œuvre des
mesures  correctives  et  le  dépôt  d’un  porter  à  connaissance  afin  de  lever  les  non-conformités
constatées,

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2022-04-21-00004  du  21  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Vanina NICOLI,  préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
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VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2021-02-01-005  du  1er février  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU le porter à connaissance de modification de l’autorisation environnementale déposé, au titre de
l’article R.181-46 du code de l’environnement, par le syndicat mixte LYBERTEC dans le cadre du projet
de création de la ZAC Lybertec,

VU l’accusé de réception délivré par le guichet unique de la DDT du Rhône le 4 février 2021,

VU les  demandes  de  compléments  transmises  au  syndicat  mixte  LYBERTEC en  recommandé  avec
accusé de réception en date du 29 mars 2021, du 13 août 2021 et du 21 février 2022,

VU les réponses apportées par le syndicat mixte LYBERTEC en date du 28 juin 2021, du 7 janvier 2022 et
du 25 mai 2022,

VU l’avis  du  service  eau,  hydroélectricité,  nature  de  la direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes Rhône-Alpes du 27 juin 2022, 

CONSIDÉRANT que le syndicat mixte LYBERTEC est autorisé à réaliser les travaux de création de la ZAC
Lybertec sur les communes de de Belleville, Charentay et Saint-Georges-de-Reneins, en application de
l’arrêté  préfectoral  n°2013-B56 au  titre  de  la  loi  sur  l’eau  et  en  application  de  l’arrêté  préfectoral
n°2014- E41 du 23 avril 2014 au titre de la législation sur les espèces protégées, 

CONSIDERANT que  l’autorisation  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau  délivrée  par  arrêté  n°2013-B56 du
27 mai 2013 relève depuis le 1er mars 2017 du régime de l’autorisation environnementale,

CONSIDERANT que l’arrêté n°2013-B56 du 27 mai 2013 au titre de la loi sur l’eau modifié et l’arrêté
n°2014-E41 du 23 avril 2014 au titre de la législation sur les espèces protégées, réglementent la même
activité, installation, ouvrage et travaux, et qu’il convient de les intégrer dans une même autorisation
environnementale globale, conformément à l’article L.181-1 du code de l’environnement,

CONSIDERANT que les non-conformités constatées constituent des manquements aux dispositions de
l’article  2  de l’arrêté préfectoral  n°2014-E41 du 23 avril  2014 portant dérogation à la protection des
espèces,

CONSIDÉRANT que  les  non-conformités  relevées  portent  atteinte  aux intérêts  visés  au  4°  de
l’article L.411-2 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT que les compléments apportés par le syndicat mixte LYBERTEC ne permettent pas de
corriger les non-conformités constatées, 

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des articles L.171-7 et L.171-8
du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  le  syndicat  mixte  LYBERTEC  de  fournir  les
compléments demandés en vue de respecter les prescriptions de l’article 2 de l’arrêté n°2014-E41 et afin
d’assurer la protection des intérêts protégés à l’article L.411-1 du code de l’environnement, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,
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ARRÊTE

Article 1     : Objet de la mise en demeure

Le syndicat mixte LYBERTEC, localisé au « 105 avenue de la République - CS 30010 - 69823 Belleville
Cedex », est mis en demeure de déposer, dans un délai de  5 mois à compter de la notification du
présent arrêté, auprès du guichet unique de la direction départementale des territoires du Rhône les
compléments demandés nécessaires à l’élaboration du volet « dérogation à la protection des espèces »
d’un arrêté de prescriptions complémentaires d’autorisation environnementale et en particulier :

- le Cerfa n° 13614*01 relatif à la destruction, altération ou dégradation de site de reproduction ou
d’aires de repos d’espèces animales protégées. 37 espèces protégées (non visées par l’arrêté de
dérogation de 2014) sont impactées par le projet de ZAC (7 chiroptères, 23 oiseaux, 2 insectes, 4
amphibiens et une espèce végétale).

- la  synthèse  des  mesures  d’atténuation,  de  compensation  et  la  quantification  des  impacts
résiduels sur les nouvelles espèces protégées non visées par l’arrêté de dérogation de 2014) afin de
statuer sur la suffisance des mesures complémentaires proposées et/ou sur l’opportunité de leur
mutualisation avec des mesures déjà prescrites en faveur d’espèces protégées visées par l’arrêté
initial. Cette analyse concerne le Triton crêté, découvert sur le site lors des travaux réalisés en
2021.

- l’identification  des  actions  précises  envisagées  concernant  la  mesure  MC1  (restauration  et
valorisation de milieux boisés et humides, établissement de convention de gestion - gestion de la
Mézerine et de sa ripisylve) et démonstration de leur additionnalité aux engagements publics.

- la copie des conventions de gestion signées concernant la mesure MC4 (mesure en faveur de 
l’Oedicnème criard)  : « des conventions de gestion sont souscrites sur des parcelles agricoles situées
dans un périmètre de 15 km maximum et pour une surface minimale de 15 ha sur une durée de 20 
ans ». 

- la copie des conventions de gestion signées concernant la mesure MC5 (mesure en faveur des 
espèces du cortège des milieux agricoles ouverts et bocager) : « des conventions de gestion sont 
souscrites sur des parcelles agricoles situées dans un périmètre de 15 km maximum et pour une 
surface minimale de 34 ha sur une durée de 20 ans – 15 ha au sein du périmètre de la ZAC et 19 ha à 
l’extérieur du périmètre de la ZAC ». 

- la carte d’implantation des 3 plateformes compensatoires pour l’Oedicnème criard ainsi que 
l’échéancier de leur mise en œuvre.

Le syndicat mixte LYBERTEC est  également tenu de présenter,  avant le  18 novembre 2022,  un état
d’avancement de ses démarches, incluant la démonstration de sa capacité à respecter l’échéance ci-
avant fixée. 
Le  dépôt  des  pièces  demandées  fera  l’objet  d’une  instruction  administrative  et  n’implique  pas  la
délivrance certaine de l’arrêté de prescriptions complémentaires.

Article 2     : Sanctions en cas de non respect du présent arrêté

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être
pris  à  l’encontre  du  syndicat  mixte  LYBERTEC,  conformément  à  l’article  L.  171-7  du  code  de
l’environnement,  les  sanctions  prévues  par  les  dispositions  du  II  de  l’article  L.171-8  du  code  de
l’environnement ; 
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Article 3 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de son signataire dans les deux mois suivant la notification ou la
publication de la décision, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois vaut
décision implicite de rejet qui peut, elle-même être déférée au tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois,

- par un recours contentieux formé auprès du tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin,
69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant la date de notification ou de publication de la
décision, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai du recours contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4     : Publication et information des tiers

Le  présent  arrêté  est  notifié  au  syndicat  mixte  LYBERTEC  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5     : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur régional  de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,  le
directeur départemental des territoires du Rhône, le chef du service départemental de l’office français
de la biodiversité du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
et dont copie est adressée :

- à la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes,

- à la direction départementale des territoires du Rhône,
- au service départemental de l’OFB du Rhône,
- aux maires des communes de Belleville, Charentay et Saint-Georges-de-Reneins.

Fait, le 3 novembre 2022

La préfète, 
Secrétaire générale,

Préfète déléguée pour l'égalité des chance

Vanina NICOLI
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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